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Décision N°02/UPAP/CA EXTRA/XI/2025 

Portant approbation des états financiers de l'Union panafricaine des postes pour l'exercice 

financier 2023/2024 

 

Le Conseil d’administration de l’Union panafricaine des postes (UPAP), réuni en sa 11ème session 

extraordinaire tenue en mode virtuel depuis Arusha, en Tanzanie, le 19 novembre 2025 ; 

 

Vu l’article 12 alinéa 2, de la Convention de l’Union panafricaine des postes (UPAP) ; 

Vu en outre l’article 5 alinéa 5 du Règlement d’exécution de la Convention de l’Union panafricaine des 

postes ; 

Vu enfin l’article 54 alinéas 13 et 14 du Règlement financier de l’Union panafricaine des postes ; 

Considérant les états financiers de l’Union de l’exercice clos le 31 mai 2024 et l’opinion sans réserve de 

l’auditeur émise les concernant, précisant que les états financiers présentent fidèlement la situation 

financière de l’Union à la fin de l’exercice et le résultat des opérations terminées à cette date ; 

Mandaté par l’article 5, alinéa 5, du Règlement d’exécution de la Convention de l’Union ; 

 

DECIDE : 

D’approuver les états financiers audités de l’Union de l’exercice 2023/2024 ; 

 

CHARGE : 

Le Secrétaire général de soumettre à l’approbation de la Conférence des plénipotentiaires une proposition 

de révision du taux de dépréciation des bâtiments qui devra passer de 4% à 1%.  

 

CHARGE EN OUTRE : 

Le Secrétaire général de publier les états financiers audités à tous les Etats membres et aux membres 

associés de l'Union. 

 

 

 

Fait à Arusha, en Tanzanie, le 19 novembre 2025 


